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Communiqué du Conseil d’administration 
- 

Eléments de rémunération au titre de l’exercice 2022,  

Taux d’atteinte des actions de performance attribuées en 2020 et 

Politiques de rémunération 2023 des dirigeants mandataires sociaux 

 

Sur recommandation du Comité de la Gouvernance et des Rémunérations, le Conseil d’administration de Renault, 

lors de sa réunion du 15 février 2023, a arrêté : 

− les éléments de rémunération variable au titre de l’exercice 2022 de M. Luca De Meo, Directeur général ; 

− le taux d’atteinte des critères de performance applicables à la rémunération variable à long terme attribuée 

au titre de l’exercice 2020 à M. Luca De Meo, Directeur général ; et 

− les politiques de rémunération du Président du Conseil d’administration et du Directeur général de Renault 

pour l’exercice 2023. 

 

I. Eléments de rémunération du Directeur général au titre de l’exercice 2022 
 

Il est rappelé que l’Assemblée générale du 25 mai 2022 a approuvé la politique de rémunération du Directeur 

général pour l’exercice 2022, arrêtée par le Conseil d’administration le 17 février 2022 et comportant notamment 

les éléments suivants : 

− une rémunération fixe annuelle d’un montant de 1 300 000 euros ; 

− une rémunération variable annuelle, intégralement payable en numéraire, pouvant atteindre 150 % de la 

rémunération fixe en cas d’atteinte au maximum de tous les critères de performance ; 

− une rémunération à long terme consistant en l’attribution de 75 000 actions de performance ; et 

− un plan de co-investissement. 

 

La rémunération totale du Directeur général au titre de l’exercice 2022 correspond à la stricte mise en œuvre de 
sa politique de rémunération. 
 
A. Taux d’atteinte des critères de performance de la rémunération variable annuelle du Directeur général 

au titre de l’exercice 2022 

 

Le 15 février 2023, sur recommandation du Comité de la Gouvernance et des Rémunérations, le Conseil 

d’administration a arrêté les taux d’atteinte des critères de performance déterminant le montant de la rémunération 

variable annuelle du Directeur général au titre de l’exercice 2022 :  

 

 
Critères Pondération 

Taux 

d’atteinte 

Détails des indicateurs et des taux de versement 

de chaque critère 

CRITERES 

FINANCIERS 

 

(0% à 90% de la 

rémunération fixe) 

Marge 

opérationnelle 

du Groupe 

(MOP Groupe) 

22,5 % 22,5 % 

• 0 % si MOP Groupe < Budget 

• 18 % si MOP Groupe = Budget  

• 22,5 % si MOP Groupe ≥ Budget +0,2 point 

La MOP Groupe était de 4 % dans le budget 2022 et 

s’est élevée à 5,6 % pour 2022.  

Free cash-flow 

(FCF)  
22,5 % 22,5 % 

• 0 % si FCF < Budget 

• 18 % si FCF = Budget 

• 22,5 % si FCF ≥ Budget +20 % 

Le FCF était de 1 000 millions d’euros dans le budget 

2022 et s’est élevé à 2 119 millions d’euros au 31 

décembre 2022. 
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Critères Pondération 

Taux 

d’atteinte 

Détails des indicateurs et des taux de versement 

de chaque critère 

Rentabilité des 

capitaux 

investis (ROCE) 

22,5 % 22,5 % 

• 0 % si ROCE < Budget 

• 18 % si ROCE = Budget 

• 22,5 % si ROCE ≥ Budget +0,8 point 

Le ROCE était de 5,3 % dans le budget 2022 et s’est 

élevé à 12,6 % pour 2022. 

Coûts Fixes 

(CF) 
22,5 % 22,5 % 

• 0 % si CF > Budget 

• 18 % si CF = Budget 

• 22,5 % si CF ≤ Budget -2% 

Les Coûts Fixes en 2022 ont été inférieurs de 9,9 % par 

rapport à l’objectif du budget. 

Sous-total 90 % 90 %  

CRITERES 

STRATEGIQUES 

ET DE 

DEVELOPPEMENT 

DURABLE  

 

(0% à 60% de la 

rémunération fixe) 

Stratégie 10 % 10 % 

Les quatre indicateurs de ce critère de performance 
portent sur des objectifs qualitatifs. 

Sur recommandation du Comité de la Gouvernance et 
des Rémunérations, le Conseil d’administration a 
constaté que ces quatre indicateurs ont été atteints ou 
dépassés. 

• Lancement réussi de Mégane E-Tech Electrique  

Lancement réussi de la Mégane E-Tech Electrique 
avec une qualité au niveau attendu après 6 mois, soit 
le meilleur résultat par rapport aux derniers 
lancements du Groupe. 

• Alliance : niveau de facturation entre Renault, Nissan 

et Mitsubishi  

L’Alliance jouant un rôle important dans la stratégie 
Renaulution, le niveau de facturations au sein de 
l’Alliance entre Renault, Nissan et Mitsubishi a été 
retenu comme indicateur de performance. Cet 
indicateur correspond au pourcentage des 
facturations rapporté au chiffre d’affaires. Ce 
pourcentage est fixé lors des comités d’échange de 
l’Alliance. En 2022, les objectifs de facturation de 
Renault ont été dépassés. 

• Alignement de la programmation 2026+ de la gamme 

produits sur les ambitions du Groupe à horizon 2030 

Les jalons internes de développement de la  gamme 
produits permettant l’atteinte des objectifs 2030 du 
Groupe (« Line up 26+ ») ont été passés 
conformément au planning attendu. Cette Line-up 26+ 
a été présentée lors du Capital Market Day du 8 
novembre 2022.  
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Critères Pondération 

Taux 

d’atteinte 

Détails des indicateurs et des taux de versement 

de chaque critère 

• Réalisation des études sur l’opportunité de 

rassembler, d’une part, les activités et technologies 

100 % électriques et, d’autre part, les activités et 

technologies de moteurs et transmissions thermiques 

et hybrides 

Les études réalisées ont conduit aux annonces du 
Capital Market Day du 8 novembre 2022 présentant 
l’ambition de Renault Group de devenir un groupe 
automobile de « Prochaine Génération » en 
s’appuyant sur 5 business spécialisés sur les 
nouvelles chaînes de valeur, avec notamment (i) la 
création d’Ampere, 1er pure player électrique et 
software et (ii) la création de Horse, un équipementier 
mondial de premier rang de technologies de 
motorisations thermiques et hybrides.  

Développement 

durable 
40 % 40 % 

Les trois premiers indicateurs de ce critère de 
performance portent sur des objectifs quantitatifs et le 
dernier indicateur est qualitatif.  

Sur recommandation du Comité de la Gouvernance et 
des Rémunérations, le Conseil d’administration a 
constaté que ces quatre indicateurs ont été atteints ou 
dépassés. 

• Santé et sécurité (taux de fréquence d’accidents)  

En 2022, l’objectif était de réduire le taux FR2 (taux de 

fréquence des accidents de travail avec arrêt de 

travail des employés Renault et des intérimaires) à 

1,4%. Ce niveau a été atteint.  

• Lancement de l’Université « ReKnow » : objectif de 

3 000 personnes formées en 2022 

7 659 personnes ont été formées dans le cadre de la 

ReKnow Université en 2022. 

• Objectif de 30 000 véhicules d’occasion 

reconditionnés à Flins en 2022 

30 684 véhicules d’occasion ont été reconditionnés à 

Flins en 2022. 

• Développement de l’activité d’économie circulaire 

Renault Group a annoncé le 13 octobre 2022 la 

création de “The Future Is NEUTRAL”, la 1ère 

entreprise opérant sur l’ensemble de la chaîne de 

valeur de l'économie circulaire automobile, et ayant 

pour vocation d’engager l’industrie automobile à 

tendre vers la neutralité en ressources.  Rassemblant 

toutes les expertises existantes du Groupe et de ses 

partenaires liés à cette activité, cette nouvelle entité 

propose des solutions de recyclage en boucle fermée 

à chaque étape de la vie d’un véhicule : 

approvisionnement en pièces et matières premières, 

production, usage et fin de vie.  
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Critères Pondération 

Taux 

d’atteinte 

Détails des indicateurs et des taux de versement 

de chaque critère 

Satisfaction 

client  

/ Qualité 

10 % 10 % 

Les trois indicateurs de ce critère de performance 
portent sur des objectifs qualitatifs. 

Sur recommandation du Comité de la Gouvernance et 
des Rémunérations, le Conseil d’administration a 
constaté que ces trois indicateurs ont été atteints ou 
dépassés. 

• Réduction du taux d’incidents (nombre d’incidents sur 

les véhicules sous garantie après 3 mois de mise en 

circulation)  

Cet indicateur, appelé le « GMF 3MIS WORLD », 

mesure le nombre d’incidents sur les véhicules après 

3 mois de mise en circulation. L’objectif de réduction 

de ce taux a été atteint, avec une réduction de 15,6 % 

par rapport à l’année précédente pour un objectif de 

12,5 %. 

Le niveau atteint en 2022 est historique pour le 

Groupe grâce à des progrès conséquents sur les 

véhicules en vie série et un démarrage au meilleur 

niveau de Megane E-Tech Electrique. 

• Niveau de satisfaction des clients 

En 2022, le niveau de satisfaction des clients se 

mesure par l’indicateur "dealer e-reputation", c’est-à-

dire la réputation des concessionnaires sur Internet. 

L’objectif fixé pour cet indicateur était une amélioration 

significative dans 26 pays sur 35. Cet objectif a été 

atteint. 

• Lancement du programme « Safety Coach » 

Le “Safety Coach” est un système regroupant des 

fonctionnalités de détection et de guidage du 

conducteur pour une conduite plus sûre. L’intégration 

du Safety Coach dans les nouveaux véhicules de 

Renault Group fait partie du pilier “Sécurité” de la 

stratégie ESG du Groupe.   

Le « Safety Coach » a bien été intégré dans la 

Mégane E-TECH Electrique lancée en 2022. 

Sous-total 60 % 60 %  

 TOTAL 150 % 150 %  

 
Le Conseil d’administration a ainsi constaté que le taux d’atteinte total des critères de performance s’élevait à 

150 % pour l’exercice 2022 et a décidé, en conséquence, de fixer la rémunération variable de M. Luca de Meo au 

titre du même exercice à un montant brut de 1 950 000 euros. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II. du Code de commerce, le versement de cette 

rémunération variable annuelle est conditionné à l’approbation des éléments de rémunération de M. Luca de Meo 

au titre de l’exercice 2022 par l’Assemblée générale du 11 mai 2023 (say-on-pay « ex-post »). 
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B. Attribution d’actions de performance au Directeur général dans le cadre du plan de co-investissement 

au titre de l’exercice 2022  

 

Le 2 décembre 2022, le Directeur général a investi, dans le cadre du plan de co-investissement 2022, un montant 

de 298 004,24 euros pour l’acquisition de 8 629 actions Renault au cours de 34,5352 euros.  

 

Conformément à la politique de rémunération approuvée par l’Assemblée générale du 25 mai 2022, le Conseil 

d’administration du 15 février 2023 a attribué au Directeur général 8 629 actions de performance au titre du plan 

de co-investissement 2022 (« actions de co-investissement »).  

 

Il est rappelé que, sur ces 8 629 actions de co-investissement, le nombre d’actions définitivement acquises 

dépendra de l’atteinte des critères de performance suivants : 

− le rendement total pour les actionnaires (TSR), pour 20 % maximum ; 

− la marge opérationnelle du Groupe (MOP Groupe), pour 20 % maximum ; 

− la rentabilité des capitaux investis (ROCE), pour 20 % maximum ;  

− la réduction des taux d’incidents (GMF 3 MIS World), pour 20 % maximum ; et 

− les émissions de CO2 (Kg par véhicule produit en Europe), pour 20 % maximum. 

 

Ces critères de performance seront appréciés sur une période cumulée de trois ans (2023, 2024 et 2025). 
L’acquisition de ces actions de co-investissement sera soumise à une condition de présence de 3 années et 3 

mois à compter de la date d’attribution. Par ailleurs, les actions acquises sont soumises à une obligation de 

conservation jusqu’à la fin d’une période de 5 ans à compter de la mise en place du plan. 

 

 

II. Taux d’atteinte des critères de performance de la rémunération variable à long terme 

de M. Luca De Meo, Directeur général, attribuée au titre de l’exercice 2020  
 

Il est rappelé que le Conseil d’administration du 29 juillet 2020 a attribué au Directeur général 75 000 actions de 
performance au titre de l’exercice 2020, conformément à la politique de rémunération approuvée par l'Assemblée 
générale du 19 juin 2020.  
 
Le nombre d’actions définitivement acquises dépend de l’atteinte des critères de performance suivants évalués 
sur une période cumulée de trois ans (2020, 2021 et 2022) : 

• le rendement total pour les actionnaires (TSR), pour 20 % maximum ; 

• le free cash-flow (FCF), pour 30 % maximum ; 

• le pourcentage de modèles réalisés sur une plateforme de l’Alliance (CMF), pour 30 % maximum ; et 

• l’empreinte carbone globale (réduction de l’empreinte carbone (émissions de CO2) des véhicules 

particuliers et utilitaires de Renault Group immatriculés dans le monde), pour 20 % maximum. 

 
Le Conseil d’administration du 17 février 2022 a jugé nécessaire de proposer un ajustement de l’un des critères 
de la rémunération variable à long terme du Directeur général au titre de l’exercice 2020 pour tenir compte de 
l’impact de la crise de la Covid sur la mise en œuvre des politiques de rémunération au sein de Renault Group.  
 
Le Conseil a en effet considéré qu’en l’absence d’ajustement, la situation exceptionnelle de l’exercice 2020 
conduirait à la perte de la totalité des droits au titre du critère du free cash-flow sur l’ensemble des trois années 
de performance, ce qui représente 30 % de la rémunération variable à long terme du Directeur général. 
 
Par conséquent, sur recommandation du Comité de la Gouvernance et des Rémunérations, le Conseil 
d’administration a décidé de procéder, de manière exceptionnelle, à la neutralisation de l’exercice 2020 dans le 
calcul de l’atteinte du critère FCF apprécié sur trois années et, en contrepartie, de réduire le nombre des droits à 
actions au titre de ce critère d’un tiers dans le cadre du plan d’actions de performance 2020 dont bénéficie le 
Directeur général.  
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L’Assemblée générale des actionnaires du 25 mai 2022 a approuvé cette modification de la rémunération variable 
à long terme du Directeur général au titre de l’exercice 2020. Le calcul du critère FCF, pour le plan d’actions de 
performance 2020 du Directeur général, porte donc seulement sur les années 2021 et 2022 et le nombre d’actions 
de performances en cours d’acquisition a été réduit de 10 % (soit 1/3 de la pondération de 30 % de ce critère), à 
67 500 actions maximum. 
 
Le Conseil d’administration du 15 février 2023, sur recommandation du Comité de la Gouvernance et des 
Rémunérations, a constaté les taux d’atteinte suivants des critères de performance des actions de performance 
attribuées au Directeur général pour 2020 :  
 

Critères Pondération Taux de versement Taux d’atteinte 

Rendement total 
pour les 
actionnaires  

(TSR) 

20% ▪ 0 % si TSR < lndice de référence. 

▪ 9 % si TSR = Indice de référence. 

▪ 20 % si le TSR ≥ Indice de référence +10 %. 

Interpolation linéaire si Indice de référence < 
TSR < Indice de référence +10 %. 

0 % 

Le TSR sur la période 2020-2022 
s’est élevé à -25,85 %, en dessous 
de l’indice de référence qui 
s’établit à 10,36 % sur la même 
période. 

Free cash-flow * 
(FCF) 

 

 

* hors coûts de 
restructuration 

30 % ▪ 0 % si FCF < Budget 

▪ 21 % si FCF = Budget 

▪ 30 % si FCF ≥ Budget +20 % 

Interpolation linéaire si Budget < FCF < Budget 
+20 %. 

30 % 

Le cumul de FCF sur la période 
2021-2022 (après neutralisation 
de l’année 2020) s’est élevé à  
4 583 millions d’euros, dépassant 
le montant cumulé de 3 144 
millions d’euros fixé par les 
budgets sur la même période. 

Pourcentage de 
modèles réalisés 
sur une 
plateforme de 
l’Alliance  

(CMF) 

30 % ▪ 0 % si modèles CMF < Indicateur du plan 
moyen terme  

▪ 21 % si modèles CMF = Indicateur du plan 
moyen terme 

▪ 30 % si modèles CMF ≥ Indicateur du plan 
moyen terme +5 % 

Interpolation linéaire si Indicateur du plan 
moyen terme < modèles CMF < Indicateur du 
plan moyen terme +5 %. 
 

21,67 % 

L’objectif de modèles réalisés sur 
une plateforme de l’Alliance 
(CMF) était fixé à 54 % sur la 
période 2020-2022 dans le plan 
stratégique moyen terme. Cet 
indicateur a atteint 54,2% sur 
cette période. 

Empreinte 
carbone 

 

20 % ▪ 0 % si empreinte carbone moyenne > l’objectif 
du Groupe 

▪ 14 % si empreinte carbone moyenne = 
l’objectif du Groupe 

▪ 20 % si empreinte carbone moyenne ≤ 
l’objectif du Groupe -2,5 points. 

Interpolation linéaire si l’objectif du Groupe -2,5 
points < empreinte carbone moyenne < l’objectif 
du Groupe. 

15,62 % 

L’objectif était de réduire 
l’empreinte carbone des véhicules 
particuliers et utilitaires de Renault 
Group immatriculés dans le 
monde de 25 % de 2010 à 2022. A 
fin décembre 2022, la réduction de 
cette empreinte carbone a été de 
25,6 % par rapport à 2010. 

Total 100 %  67,29 % 

 
Le Conseil d’administration a ainsi constaté que le taux d’atteinte total des critères de performance de la 
rémunération variable à long terme du Directeur général au titre de l’exercice 2020 s’élevait à 67,29 %. Par 
conséquent, un total de 45 421 actions seront définitivement acquises par M. Luca de Meo le 29 juillet 2023, 
conformément aux dispositions du règlement de plan régissant cette attribution d’actions de performance. 
 
Il est rappelé que le Directeur général est soumis à une obligation de conservation de 25 % des actions issues 
des actions de performance définitivement acquises en sa qualité de dirigeant mandataire social exécutif, et ce 
jusqu’au terme de son mandat pour assurer un niveau suffisant d’alignement des intérêts du Directeur général sur 
ceux des actionnaires. 
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III. Politiques de rémunération des dirigeants mandataires sociaux pour l’exercice 2023 
 

Lors de sa réunion du 15 février 2023, sur recommandation du Comité de la Gouvernance et des Rémunérations, 

le Conseil d’administration a arrêté les politiques de rémunération des dirigeants mandataires sociaux pour 

l’exercice 2023. 

 

En application des dispositions de l’article L.22-10-8 du Code de commerce, la politique de rémunération de 

chaque mandataire social au titre de l’exercice 2023 sera soumise à l’approbation de l’Assemblée générale des 

actionnaires devant se réunir le 11 mai 2023. 

 

A. Politique de rémunération du Président du Conseil d’administration pour l’exercice 2023 

 

a) Rémunération fixe annuelle 

La rémunération fixe annuelle demeure fixée à un montant brut de 450 000 euros payables en douze mensualités. 

b) Rémunération variable annuelle 

Le Président du Conseil d’administration ne percevra pas de rémunération variable annuelle. 

c) Rémunération variable pluriannuelle 

Le Président du Conseil d’administration ne percevra pas de rémunération variable pluriannuelle. 

d) Rémunération exceptionnelle 

Le Président du Conseil d’administration ne percevra aucune rémunération exceptionnelle au titre de l’année 

2023. 

e) Rémunération à long terme 

Le Président du Conseil d’administration ne bénéficiera pas de rémunération à long terme. 

f) Rémunération du mandat d’administrateur  

Le Président du Conseil d’administration ne percevra aucune rémunération au titre de son mandat 

d’administrateur. 

g) Avantages de toute nature 

Le Président du Conseil d’administration bénéficie de deux voitures de fonction, dont une avec chauffeur. Il 

bénéficie également du même régime de prévoyance et de complémentaire santé que les salariés en France. 

h) Conventions de prestations de services 

Aucune convention de prestations de services ne sera conclue entre la Société et le Président du Conseil 

d’administration. 

i) Indemnité de prise de fonction 

Le Président du Conseil d’administration ne bénéficie pas d’indemnité de prise de fonction. 

j) Avantages post-mandat 

Le Président du Conseil d’administration ne bénéficie d’aucune clause d’indemnité de départ ou de clause de non-

concurrence, ni d’aucun régime de retraite supplémentaire.  
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B. Politique de rémunération du Directeur général pour l’exercice 2023 

 

La rémunération du Directeur général rétribue les responsabilités et missions assumées et attachées à ce mandat 
social, ainsi que le niveau de compétences, l’expérience et le parcours du titulaire de cette fonction tout en tenant 
compte de l’environnement compétitif dans lequel l’entreprise évolue.  
 
Ainsi, le Comité de la Gouvernance et des Rémunérations prend en compte pour la rémunération du Directeur 
général la médiane des rémunérations totales au sein des principaux groupes automobiles internationaux 
concurrents de la Société (Stellantis, Volkswagen, Daimler, BMW, Volvo, Toyota, Honda, Ford et General Motors). 
 
L’industrie de l’automobile et de la mobilité fait actuellement face à une profonde transformation du fait de 
l’émergence de nouvelles chaînes de valeur telles que celles du véhicules électriques (VE), du software, des 
services des nouvelles mobilités, de l’économie circulaire, en plus des véhicules thermiques et hybrides. Dans ce 
secteur très consolidé et dont le terrain d’action est international, la compétition est extrêmement forte pour attirer 
des dirigeants de talent ayant une vision stratégique pour l’avenir de cette industrie et le leadership nécessaire 
pour la mettre en œuvre dans le long terme. 
 
La stratégie Renaulution mise en place par M. Luca de Meo, Directeur général, en janvier 2021, vise à transformer 

le Groupe pour bénéficier des opportunités de cette mutation du secteur. 

 

Le déploiement de la première phase « Résurrection » du plan, achevée avec 3 ans d’avance, porte déjà ses fruits 

avec des résultats en 2022 au-dessus des objectifs initiaux et des attentes du marché :  

• Amélioration significative de la profitabilité : marge opérationnelle à 5,6 % en 2022 vs une perspective 

financière supérieure à 5 %, en amélioration de 1,4 milliard d’euros par rapport à 20211 (+2,8 points) ;  

• Marge opérationnelle de l’Automobile par véhicule à un niveau record ; 

• Génération record de free cash-flow :  2,1 milliards d’euros en 2022 vs une perspective financière 
supérieure à 1,5 milliard d’euros (+1,2 milliard d’euros par rapport à 20211) ; 

• Renforcement de la structure financière : retour à une position nette financière positive de  
+549 millions d’euros au 31 décembre 2022 (+1,6 milliard d’euros par rapport à 20211). 

 

Cette performance est d’autant plus notable que le Groupe a fait face à de forts vents contraires liés à l’arrêt de 

l’activité en Russie, à la crise des semi-conducteurs et à l’inflation des coûts. Les fondamentaux du Groupe ont 

été assainis en profondeur et les perspectives financières 2023 en sont une nouvelle illustration.  

 

Au-delà de la performance de l’année 2022, Renault Group a aussi annoncé le 8 novembre 2022, la 3ème phase 
du Plan Renaulution et lance sa « Révolution » avec l’ambition de devenir un groupe automobile de « Prochaine 
Génération ».  
 
Cette 3ème phase permet au Groupe d’annoncer des perspectives financières 2025-2030 solides : 

• Marge opérationnelle : supérieure à 8 % en 2025 et supérieure à 10 % en 2030 ; 

• Free cash-flow : supérieur à 2 milliards d’euros par an en moyenne sur 2023-2025, et supérieur à 3 
milliards d’euros par an en moyenne sur 2026-2030.  

 

Cette création de valeur est partagée avec l’ensemble des parties prenantes :  

• L’opération d’actionnariat salarié « Renaulution Shareplan » a permis l'attribution gratuite de 6 actions à 
plus de 95 000 collaborateurs dans le monde. En outre, plus de 40 000 salariés ont acquis des actions 
avec une décote de 30 %. Le taux d’actionnariat salarié a ainsi été porté à 4,7% du capital social à l’issue 
de l’opération contre 3,79 % au 31 décembre 2022. Un nouveau plan d’actionnariat salarié sera mis en 
œuvre en 2023 en ligne avec l’ambition d’atteindre 10 % d'actionnaires salariés en 2030.  

• Le Conseil d’administration a proposé le versement aux actionnaires d’un dividende de 0,25 euro en 2023 
au titre de l’exercice 2022. Le rétablissement du dividende en 2023 symbolise cette nouvelle ère et le taux 
de distribution augmentera progressivement et de façon disciplinée jusqu’à 35 % du résultat net à moyen 
terme. Pour ce faire, le Groupe devra atteindre sa 1ère priorité qui est de revenir à une notation financière 
« investment grade ». 

 
1 Les résultats présentés portent sur les activités poursuivies (hors Avtovaz et Renault Russia dont les cessions ont été annoncées le 16 mai 2022) 
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Au regard de l’ensemble de ces éléments, le Conseil d’administration, sur recommandation du Comité de la 

Gouvernance et des Rémunérations, propose d’augmenter de 30 % les actions de performance attribuées au 

Directeur général ainsi qu’aux cadres dirigeants qui contribuent, par leur haut niveau d’engagement personnel, au 

succès de la création de cette nouvelle organisation. Cette attribution se fera après constatation de la mise en 

œuvre effective des étapes de la réorganisation du Groupe prévues en 2023, source de création de valeur pour 

l'ensemble des parties prenantes.  

 

a) Rémunération fixe annuelle 

La rémunération fixe annuelle du Directeur général demeure inchangée depuis juillet 2020, soit un montant annuel 
brut de 1 300 000 euros, payable en douze mensualités. 

b) Rémunération variable annuelle 

Le montant de la rémunération variable annuelle pourra atteindre 150 % de la rémunérations fixe perçue si tous 
les critères de performance sont atteints au maximum. La rémunération variable annuelle sera intégralement 
payée en numéraire. 

Au titre de l’exercice 2023, les critères de performance fixés par le Conseil d’administration comprennent quatre 
critères financiers et trois critères stratégiques et de développement durable. Le Conseil d’administration a estimé 
qu’il s’agit d’indicateurs clés de la performance de Renault Group et notamment dans la mise en œuvre du plan 
stratégique Renaulution.  

Les critères ainsi que leur pondération sont indiqués dans les tableaux ci-dessous. 

Critères financiers au titre de l’exercice 2023 (0 % à 90 % de la rémunération fixe) 

Le plan stratégique « Renaulution » a permis de réorienter la stratégie de Renault Group en privilégiant la création 
de valeur à la recherche des volumes. Afin d’assurer un lien étroit avec la stratégie du Groupe et dans la continuité 
de la politique de rémunération 2022, les quatre critères financiers suivants sont conservés : 

• la marge opérationnelle du Groupe (MOP Groupe),  

• le free cash-flow (FCF),  

• la rentabilité des capitaux investis (ROCE). 

• les coûts fixes (CF). 

 
Changement de référence dans l’échelle des taux de versement  

Dans un contexte de volatilité des marchés (géopolitique, cours des matières premières, prix de l'énergie, crise 
des semi-conducteurs, tensions logistiques et inflation des coûts dans son ensemble), une référence à un budget 
fixé en début d’année n’est plus adaptée à la marche des affaires et à la nécessité pour l’entreprise de s’adapter 
de façon agile et rapide au cours de l’année aux conditions de marché et divers aléas. En effet, Renault Group 
veut piloter de façon exigeante et au plus près de la réalité opérationnelle la performance de l’entreprise et 
s’appuyer sur des prévisions actualisées et fiables tout au long de l’année sans que cela n’impacte les objectifs 
liés à la rémunération. En conséquence, sur recommandation du Comité de la Gouvernance et des Rémunérations, 
le Conseil d’administration a décidé d’établir une échelle des taux de versement reposant sur des bornes seuil, 
supérieure et maximum conforme aux pratiques de place. Les différents objectifs demeurent fixés en cohérence 
avec le budget et les perspectives communiquées au marché, avec un niveau d’exigence qui pourra être constaté 
en ex-post. 
 
Les critères financiers sont tous des critères quantifiables. 
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Marge opérationnelle du 

Groupe (MOP Groupe) 
Free cash-flow (FCF) 

Rentabilité des capitaux 

investis (ROCE) 
Coûts fixes (CF) 

Pondération  

(en % de la 
rémunération fixe) 

▪ 22,5 % au maximum. ▪ 22,5 % au 
maximum. 

▪ 22,5 % au maximum. ▪ 22,5 % au maximum. 

Taux de versement ▪ 0 % si MOP Groupe ≤ 
borne seuil 

▪ 18 % si MOP Groupe = 
borne supérieure 

▪ 22,5 % si MOP Groupe ≥ 
borne maximum 

Interpolation linéaire entre 
les bornes.  

▪ 0 % si FCF ≤ borne 
seuil 

▪ 18 % si FCF = 
borne supérieure 

▪ 22,5 % si le FCF ≥ 
borne maximum 

Interpolation linéaire 
entre les bornes. 

▪ 0 % si ROCE ≤ seuil 

▪ 18 % si ROCE = 
borne supérieure 

▪ 22,5 % si ROCE ≥ 
borne maximum 

Interpolation linéaire 
entre les bornes. 

▪ 0 % si CF ≥ borne seuil 

▪ 18 % si CF = borne 
supérieure 

▪ 22,5 % si CF ≤ borne 
maximum  

Interpolation linéaire 
entre les bornes.  

Pour des raisons de confidentialité commerciale, la Société ne divulgue pas ex-ante les objectifs pour ces critères 
financiers. Cependant, elle publiera ex-post les objectifs et les taux de réalisation de ces critères. 

 

Critères stratégiques et de développement durable au titre de l’exercice 2023 (0 % à 60 % de la 
rémunération fixe) 

Le mix de critères de développement durable quantifiables et qualitatifs (accidentologie, économie circulaire, 
formation des collaborateurs) reflète les trois piliers de la stratégie de développement durable du Groupe et 
s’inscrit dans la continuité de la politique de rémunération de l’année 2022. Le détail de cette stratégie est présenté 
au chapitre 2.1.1 du Document d’enregistrement universel 2022 de la Société. 

Les critères stratégiques ont été adaptés aux enjeux de l’année 2023, dont le lancement d’Espace, et aux 
annonces de la phase “Révolution” du plan stratégique incluant la création des organisations Horse et Ampere 
présentées lors du Capital Market Day de novembre 2022.  

 

 Stratégie Développement durable Satisfaction client / Qualité 

Pondération  

(en % de la 
rémunération fixe) 

▪ 10 % à l’objectif et au maximum ▪ 40 % à l’objectif et au maximum ▪ 10 % à l’objectif et au 
maximum 

Indicateurs 
quantifiables 

 Dont 30 % quantifiables : 

▪ Santé et sécurité : objectif d’un 
taux de fréquence d’accidents du 
travail comportant des jours 
d’arrêts (FR2) à 1,7% en 2023 - 
Objectif pro-forma selon le 
périmètre du Groupe (1/2 de la 
pondération) 

▪ Développement de l'Université 
« ReKnow » : objectif de plus de 
3 000 personnes formées en 
2023 (1/2 de la pondération) 

 

Indicateurs 
qualitatifs 

▪ Lancement réussi de l’Espace 
(12,5% de la pondération) 

▪ Alignement de la programmation 
2026+ de la gamme produits sur 
les ambitions du Groupe à horizon 
2030 (12,5% de la pondération) 

▪ Création des organisations Horse 
et Ampere et nominations de leurs 
équipes dirigeantes (75% de la 
pondération) 

  Dont 10 % qualitatifs :  

Développement de l’activité 
d’économie circulaire : 
progression du nombre de 
véhicules d’occasion et organes 
mécaniques reconditionnés à 
Flins en 2023 (10%) 

 

▪ Réduction des taux 
d'incidents : amélioration de la 
qualité et de la durabilité des 
produits du Groupe mesurée 
en nombre de cas pour mille 
(K°/°°) (1/2 de la pondération) 

▪ Niveau de satisfaction des 
clients, mesuré par le “Dealer 
E-réputation” (ou réputation 
numérique des 
concessionnaires) (1/2 de la 
pondération) 
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Il est rappelé qu’en application de l’article L. 22-10-34 II. du Code de commerce, le versement de la rémunération 
variable annuelle au Directeur général au titre de l’exercice 2023 est conditionné à son approbation par 
l’Assemblée générale annuelle devant se réunir en 2024 afin de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2023. 

c) Rémunération variable pluriannuelle 

Le Directeur général ne percevra pas de rémunération variable pluriannuelle. 

d) Rémunération exceptionnelle 

Le Directeur général ne percevra aucune rémunération exceptionnelle au titre de l’année 2023. 

e) Rémunération à long terme 

En accord avec les principes de rémunération de la Société, une part significative de la rémunération du Directeur 
général consiste en une rémunération à long terme, dont l’acquisition définitive est soumise à des critères de 
performance, afin d’assurer un alignement de la rémunération du Directeur général sur les intérêts des 
actionnaires. 

La rémunération à long terme prend la forme d’actions de performance, attribuées annuellement. Le nombre 
d’actions de performance attribuées au Directeur général est exprimé en nombre absolu, plutôt qu’en pourcentage 
du salaire, de sorte que les variations à la hausse comme à la baisse du cours de l’action affectent la valeur totale 
de cette rémunération à long terme. 

Le Directeur général bénéficie ainsi d’actions de performance, selon les mêmes conditions que les autres cadres 
du Groupe, sous réserve d’un critère de performance supplémentaire, le rendement total pour les actionnaires 
(Total Shareholder Return – TSR), appliqué en sa qualité de dirigeant mandataire social exécutif. 

Le Conseil d’administration du 15 février 2023, sur recommandation du Comité de la Gouvernance et des 
Rémunérations, a décidé que le Directeur général bénéficiera au titre de l’exercice 2023 d’une attribution de 
75 000 actions de performance le 15 février 2023.  

En outre, en lien avec les éléments développés en introduction, une seconde attribution de 30% d'actions de 

performance pourra intervenir en 2023, après constatation de la mise en œuvre effective des étapes de la 

réorganisation du Groupe prévues en 2023. Cette attribution correspondra à :  

• 22 500 actions de performance Renault  
ou 

• une valeur équivalente à ces 22 500 actions Renault en actions Ampere en cas d’introduction en bourse 
d’Ampere en 2023 et sous réserve de la décision du conseil d’administration et de l'assemblée générale 
des actionnaires d’Ampere.  

 
S’agissant des actions de performance Renault, les critères de performance seront appréciés sur une période 
cumulée de trois ans (2023, 2024 et 2025). 

L’acquisition définitive des actions de performance est également soumise à une condition de présence de plus 
de trois ans à compter de la date d’attribution par le Conseil d’administration.  

Remplacement du critère de free cash-flow par celui de la position nette financière de l’Automobile 

Jusqu’à présent, le critère du free cash-Flow était un critère commun à la rémunération variable annuelle et à la 
rémunération de long terme sous forme d’actions de performance. Afin de répondre à l’attente des investisseurs, 
le Conseil d’administration a décidé, sur recommandation du Comité de la Gouvernance et des Rémunérations, 
d’adopter deux critères différents : le free cash-flow pour la rémunération variable annuelle et la position nette 
financière de l’Automobile pour la rémunération à long terme. Cette approche permet d’avoir deux angles 
d’appréciation distincts mais complémentaires de la capacité du Groupe à générer du cash et à piloter de façon 
agile sur le long terme la position nette financière.  

La position nette financière de l’Automobile à la fin de l’année (dette nette ou net cash) est un des 3 principaux 
critères, avec la rentabilité et la génération de cash (FCF), suivis par les agences de ratings financiers pour 
l’évaluation de l’entreprise. Cet indicateur permet aux agences de rating de s’assurer de la capacité de l’entreprise 
à investir pour le futur et à verser des dividendes aux actionnaires.  
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Pour rappel, le retour à une notation financière « investment grade » est une des priorités du Groupe et est 
étroitement lié à la politique de dividende qui est de porter, progressivement et de façon disciplinée, le taux de 
distribution jusqu’à 35 % du résultat net, part du Groupe à moyen terme.   
 
Alignement de l’échelle des taux de versement du critère du Total Shareholder Return (TSR) sur celle des autres 
critères  

Afin d’assurer une cohérence entre tous les critères et de conserver le caractère incitatif du critère TSR tout en 
restant en ligne avec les pratiques exigeantes de la place, le Conseil d’administration, sur recommandation du 
Comité de la Gouvernance et des Rémunérations, a décidé d’aligner l’échelle des taux de versement du critère 
TSR sur celle des autres critères : 0 % en dessous de l’indice de référence, 70 % à l’indice de référence, 100 % 
à l’indice de référence +10 %.  
 
Sur les actions de performance Renault qui lui seront attribuées, le nombre d’actions définitivement acquises par 
le Directeur général dépendra de l’atteinte des critères de performance suivants : 

Critères de performance du plan d’actions de performance Renault 

 

Rendement total 
pour les actionnaires (Total 
Shareholder Return – TSR) 

Position nette 
financière de 
l’Automobile 

La progression 
du revenu net par 
voiture 

Le mix des ventes de 
voitures particulières 
électrifiées en Europe  

Pondération 

(en % d’octroi) 

▪ 25 % ▪ 25 % ▪ 25 % ▪ 25 % 

Taux de 
versement 

▪ 0 % si TSR < Indice de référence. 

▪ 17,5 % si TSR = Indice de 
référence. 

▪ 25 % si TSR ≥ Indice de référence 
+10 %. 

Interpolation linéaire si Indice de 
référence < TSR < Indice de 
référence +10 %. 

 

L’indice de référence est la somme 
de la moyenne du TSR des 
résultats de l’indice Euro Stoxx Auto 
& Parts et de la moyenne du TSR 
des résultats de l’indice Euro Stoxx 
ex Financials (les deux étant 
également pondérés). 

▪ 0 % si position nette 
financière de 
l’Automobile ≤ borne 
seuil 

▪ 17,5 % si position 
nette financière de 
l’Automobile = borne 
supérieure  

▪ 25 % si position nette 
financière de 
l’Automobile ≥ borne 
maximum 

Interpolation linéaire 
entre les bornes  

 

▪ 0 % si le 
pourcentage de 
progression ≤ borne 
seuil  

▪ 17,5 % si le 
pourcentage = 
borne supérieure 

▪ 25 % si le 
pourcentage de 
progression ≥ borne 
maximum  

Interpolation linéaire 
entre les bornes  

 

▪ 0 % si mix des ventes 
électrifiées ≤ borne 
seuil 

▪ 17,5 % si mix des 
ventes électrifiées = 
borne supérieure  

▪ 25 % si mix des 
ventes électrifiées ≥ 
borne maximum 

Interpolation linéaire 
entre les bornes  

 

Ce critère étant relatif, la Société 
publiera le chiffre moyen et le taux 
de réalisation associé à la fin de la 
période de performance. 

Pour des raisons de confidentialité, la Société ne divulgue pas ex-ante 
les bornes pour ces critères. Cependant, elle publiera les objectifs et le 
taux de réalisation de ces critères à la fin de la période de performance. 

 

S’agissant des actions de performance Ampere (en cas d’introduction en bourse d’Ampere en 2023), les 
critères de performance seront appréciés sur une période cumulée de trois ans (2024, 2025 et 2026). 

L’acquisition définitive des actions de performance serait également soumise à une condition de présence de trois 
ans à compter de la date d’attribution par le Conseil d'administration d'Ampere. 

Sous réserve de l’approbation de l’assemblée générale des actionnaires et du conseil d’administration d’Ampere, 
les critères du plan d’actions de performance Ampere seront la marge opérationnelle, les revenus nets et la 
performance du TSR d’Ampere.  
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f) Plan de co-investissement 

Depuis 2022, le Conseil d'administration soutient l’ambition portée par la Direction générale du Groupe de mener 
une politique forte de développement de l'actionnariat salarié à l'occasion du déploiement de la stratégie 
Renaulution. Cette politique passe par la mise en œuvre régulière de différents mécanismes d’actionnariat salarié 
comme :  

- des attributions gratuites et collectives d'actions, sans conditions de performance,  

- des offres collectives d'acquisition d'actions dans le cadre du plan d'épargne groupe, 

- des plans annuels d'attributions d'actions de performance, soumises à des conditions de performance 
exigeantes, 

- un plan de co-investissement en actions Renault proposé aux cadres clés du Groupe. 

Le détail de politique d’actionnariat salarié figure au chapitre 3.2.5 du Document d’enregistrement universel 2022 
de la Société. 

Le Directeur général sera éligible au plan de co-investissement qui sera de nouveau proposé en 2023 aux cadres 
dirigeants du Groupe selon les mêmes modalités résumées ci-dessous :  

- sous réserve d’investissement, sur la base du volontariat, en actions Renault dans la limite de 25% de la 
rémunération annuelle en numéraire (rémunération brute fixe + variable annuelle) attribuée au titre de 
l’année 2022 ;  

- bénéfice d’un abondement maximal de 100% sous forme d’actions de performance dont l’acquisition est 
soumise à l’atteinte des critères de performance évalués sur une période cumulative de 3 années (2024, 
2025 et 2026) et à une condition de présence de 3 années minimum à compter de la date d’attribution ; 

- avec une obligation de conservation des actions jusqu'à la fin d'une période d'au moins 5 ans à compter 
de la mise en place du plan. 

Après avoir échangé avec les actionnaires et avoir analysé les résultats des votes de la dernière Assemblée 
Générale, le Conseil d’administration, considère que l’éligibilité du Directeur général à ce plan constitue un facteur 
essentiel de cohésion au sein du Groupe et un signal positif envoyé aux collaborateurs et aux actionnaires. 
L’orientation particulièrement long-terme de ce plan, sa dimension à risque, ainsi que le caractère exigeant des 
conditions de performance, sont alignés avec les attentes du marché et les meilleures pratiques.  

Critères de performance du plan de co-investissement 

Le plan de co-investissement a pour vocation d’intéresser les cadres dirigeants du Groupe aux résultats de 
l’entreprise tout en permettant l’alignement de leurs intérêts long-terme avec ceux des actionnaires. Les critères 
retenus pour ce plan permettent de mesurer la performance financière et extra-financière de l’entreprise sur le 
long terme. 

Alignement de l’échelle des taux de versement du critère du Total Shareholder Return (TSR) sur celle des autres 
critères  

Afin d’assurer une cohérence entre tous les critères et de conserver le caractère incitatif du critère TSR tout en 
restant en ligne avec les pratiques exigeantes de la place, le Conseil d’administration, sur recommandation du 
Comité de la Gouvernance et des Rémunérations, a décidé d’aligner l’échelle de taux de versement du critère 
TSR sur celle des autres critères : 0 % en dessous de l’indice de référence, 70 % à l’indice de référence, 100 % 
à l’indice de référence +10 %.   
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Rendement total 
pour les actionnaires 
(Total Shareholder 
Return – TSR) 

Marge 
opérationnelle 
du Groupe 
(MOP Groupe) 

Rentabilité des 
capitaux 
investis (ROCE) 

Réduction du taux 
d’incidents (GMF 3 
MIS World) 

Réduction des 
émissions de CO2 (Kg 
par véhicule produit en 
Europe) 

Pondération 
(en % d’octroi) 

▪ 20 % ▪ 20 % ▪ 20 % ▪ 20 % ▪ 20 % 

Taux de 
versement 

▪ 0 % si le TSR < Indice 
de référence 

▪ 14 % si le TSR = Indice 
de référence 

▪ 20 % si le TSR ≥ Indice 
de référence +10% 

Interpolation linéaire si 
Indice de référence < TSR 
< Indice de référence 
+10 %. 

 
L’indice de référence est 
la somme de la moyenne 
du TSR des résultats de 
l’indice Euro Stoxx Auto & 
Parts et de la moyenne du 
TSR des résultats de 
l’indice Euro Stoxx ex 
Financials (les deux étant 
également pondérés). 

▪ 0 % si la MOP 
Groupe ≤ 
borne seuil 

▪ 14 % si la 
MOP Groupe = 
borne 
supérieure  

▪ 20 % si la 
MOP Groupe ≥ 
borne 
maximum 

Interpolation 
linéaire entre les 
bornes  

▪ 0 % si le 
ROCE ≤ borne 
seuil 

▪ 14 % si le 
ROCE = borne 
supérieure  

▪ 20 % si le 
ROCE ≥ borne 
maximum 

Interpolation 
linéaire entre les 
bornes 

 

▪ 0 % si la réduction 
du taux d’incidents 
(GMF) ≥ borne 
seuil  

▪ 14 % si la 
réduction du taux 
d’incidents (GMF) 
= borne 
supérieure  

▪ 20 % si la 
réduction du taux 
d’incidents (GMF) 
≤ borne maximum  

Interpolation linéaire 
entre les bornes  
 
La réduction du 
taux d’incidents 
(GMF) sera évaluée 
par rapport au taux 
d’incidents qui sera 
réalisé pour l’année 
2022. 

▪ 0 % si le niveau 
d’émissions de CO2 ≥ 
borne seuil  

▪ 14 % si le niveau 
d’émissions de CO2 = 
borne supérieure  

▪ 20 % si le niveau 
d’émissions de CO2 ≤ 
borne maximum  

Interpolation linéaire 
entre les bornes  
 
Les objectifs 2026 de 
réduction du nombre de 
Kg de CO2 émis par 
véhicule produit en 
Europe ont été fixés par 
rapport aux émissions 
de 2022 et sont en ligne 
avec les objectifs long-
terme du Plan Climat de 
Renault Group. 

 Ce critère étant relatif, la 
Société publiera le chiffre 
moyen et le taux de 
réalisation associé à la fin 
de la période de 
performance. 

Pour des raisons de confidentialité, la Société ne divulgue pas ex-ante les bornes 
pour ces critères. Cependant, elle publiera les objectifs et les taux de réalisation 
de ces critères à la fin de la période de performance. 

 

g) Rémunération du mandat d’administrateur  

Le Directeur général ne percevra aucune rémunération à ce titre. 

h) Avantages de toute nature 

Le Directeur général bénéficie de deux voitures de fonction et d’une voiture avec chauffeur. Il bénéficie également 

d’une couverture internationale de santé et des mêmes régimes de prévoyance et de complémentaire santé que 

les salariés en France. 

i) Convention de prestations de services 

Aucune convention de prestations de services ne sera conclue entre la Société et le Directeur général. 

j) Indemnité de prise de fonction 

Le Directeur général ne bénéficie pas d’indemnité de prise de fonction. 

k) Indemnité de départ 

Le Directeur général bénéficie d’une indemnité de départ d’un montant égal à la moyenne des deux dernières 
années de rémunération annuelle brute fixe et variable payée, payable en une fois dans les six mois suivant le 
départ, en cas de révocation à l’initiative du Conseil d’administration et sous réserve de l’atteinte de conditions de 
performance fixées par le Conseil d’administration. 
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Cette indemnité ne sera pas versée en cas révocation pour faute grave ou lourde. 

Le total de l’indemnité de départ et de l’indemnité de non-concurrence, en cas de mise en œuvre de l’engagement 
de non-concurrence (voir ci-dessous), ne pourra pas excéder deux ans de rémunération fixe et variable annuelle. 

Lors de sa réunion du 13 février 2020, le Conseil d’administration a arrêté les conditions de performance 
conditionnant le versement de l’indemnité de départ. Ainsi, pour bénéficier de cette indemnité, les conditions 
cumulatives suivantes devront être atteintes sur les deux derniers exercices précédents le départ : 

− un taux d’atteinte total minimum de 80% des critères de performance de la rémunération variable annuelle 

du Directeur général ; 

− l’atteinte de l’objectif de free cash-flow du Groupe. 

l) Indemnité de non-concurrence 

Le Conseil d’administration a autorisé, lors de sa réunion du 13 février 2020, la conclusion d’une convention de 
non-concurrence avec M. Luca de Meo. 

Le Conseil d’administration a estimé qu’il est dans l’intérêt de Renault de conclure cette convention de non-
concurrence qui permettra de protéger les intérêts légitimes du Groupe Renault, en raison de la nature 
particulièrement concurrentielle du marché automobile, de l’importance des fonctions et des compétences 
reconnues de M. Luca de Meo dans ce marché, des moyens qui seront mis à sa disposition, des informations 
sensibles dont il dispose et auxquelles il pourra avoir accès. 

Aux termes de cette convention, M. Luca de Meo s’engagera, à compter de la fin de son mandat de Directeur 
général, à ne pas exercer, directement ou indirectement, une activité concurrente de celles du Groupe, soit pour 
son propre compte, soit pour le compte de sociétés du secteur de la conception, de la construction et de la 
commercialisation automobile (principalement de véhicules particuliers et de véhicules utilitaires) ou pour le 
compte de fournisseurs du secteur automobile. 

L’application de cette convention sera limitée : 

− à une durée de douze (12) mois suivant la date à laquelle M. Luca de Meo aura effectivement cessé 

d’exercer son mandat social ; 

− aux pays du continent européen et au Japon, ainsi qu’aux constructeurs automobiles et équipementiers 

européens et japonais. 

En contrepartie de son obligation de non-concurrence, M. Luca de Meo percevra de la Société, durant la période 
d’application de la convention (douze mois) et sous réserve de non-contravention à celle-ci, une contrepartie 
financière brute correspondant à un an de rémunération annuelle brute (rémunération fixe et rémunération variable 
annuelle payée en numéraire), payable en douze mensualités. La rémunération annuelle brute retenue pour ce 
calcul sera celle versée au cours des douze mois précédant la date de cessation du mandat social.  

Conformément à la recommandation du Code AFEP-MEDEF, le Conseil d’administration de la Société se 
prononcera, lors du départ de M. Luca de Meo, sur l’application ou non de la convention de non-concurrence et 
pourra y renoncer unilatéralement. Par ailleurs, aucune indemnité ne sera due en cas de départ à la retraite ou si 
l’intéressé a atteint l’âge de 65 ans. 

m) Régime de retraite supplémentaire 

Le régime de retraite supplémentaire du Directeur général est identique à celui dont bénéficient les membres du 
Comité exécutif Groupe (le régime dit « Article 83 » et le régime dit « Article 82 »).  

1) Régime de retraite obligatoire à cotisations définies (Article 83) 

Les cotisations représenteront :  

- 3,5 % de la rémunération annuelle brute comprise entre quatre et huit fois le plafond de la sécurité sociale 
(tranche C), prises en charge à 2,5 % par la Société et à 1 % par le Directeur général ;  

- puis 8 % de la rémunération annuelle brute comprise entre huit et seize fois le plafond de la Sécurité 
sociale (tranche D), prises en charge à 5 % par la Société et à 3 % par le Directeur général. 

Le montant global de la cotisation (parts patronale et salariale) est plafonné à un montant forfaitaire égal à 8 % 
de huit fois le plafond de la Sécurité sociale. 
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2) Régime de retraite facultatif à cotisations définies (Article 82) 

Le Directeur général bénéficiera du nouveau régime de retraite facultatif à cotisations définies (Article 82) mis en 
place à compter du 1er mai 2020 au bénéfice des dirigeants mandataires sociaux et des membres du Comité 
exécutif Groupe.  

Ce nouveau dispositif prévoit le versement par la Société auprès d’un organisme tiers d’une cotisation égale à 
12,5 % de la rémunération annuelle brute (fixe et variable) effectivement perçue. 

Les cotisations versées à ce titre ne bénéficient d’aucun régime social et fiscal préférentiel. Pour cette raison, le 
Directeur général recevra une indemnité forfaitaire d’un montant égal à celui de la cotisation versée pour son 
compte à l’organisme assureur. Le versement de cette indemnité est concomitant à celui de la cotisation à 
l’organisme assureur. 

Les montants des cotisations et de l’indemnité forfaitaire dépendent des performances de l’entreprise dans la 
mesure où l’assiette de calcul intègre la part variable de la rémunération qui est liée aux résultats du Groupe. 

n) Clause d’ajustement en cas de circonstances exceptionnelles 

Le Conseil d’administration disposera de la faculté de modifier, de façon exceptionnelle, l’un ou plusieurs critères 
de performance attachés à la rémunération variable annuelle et/ou à la rémunération à long terme (plan d’actions 
de performance et plan de co-investissement) du Directeur général et/ou de modifier, tant à la hausse (dans la 
limite des plafonds prévus par la politique de rémunération) qu’à la baisse, l’un ou plusieurs des paramètres 
attachés à ces critères (pondération, seuils de déclenchement, objectifs, cibles…).  

Cette faculté pourra être utilisée, par le Conseil d’administration, uniquement dans le cas où des circonstances 
particulières, exceptionnelles et extérieures à Renault auraient des conséquences significatives sur la 
performance du Groupe, imprévisibles lors de la décision du Conseil d’administration ayant arrêté la présente 
politique en vue de sa présentation à l’Assemblée générale des actionnaires. 

Ces adaptations ou modifications devront avoir pour objet de mieux refléter la performance effective du Directeur 
général, compte tenu des circonstances ayant conduit à l’usage de cette faculté, lors de l’application de la politique 
de rémunération.  Le Conseil d’administration sera dans ce cadre particulièrement vigilant à ce que les éventuelles 
modifications apportées soient corrélées à la performance du Groupe, compte tenu des circonstances, et à la 
situation de l’ensemble des parties prenantes. Le Conseil d’administration prendra sa décision sur 
recommandation du Comité de la Gouvernance et des Rémunérations et devra la motiver et la justifier au regard 
des circonstances ayant conduit à l’usage de cette faculté et au regard de l’alignement avec les intérêts des 
actionnaires. Tout usage de cette faculté sera communiqué aux actionnaires. 

 

* * 

* 


